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Plan de division parcellaire
Lot 1 et lot 2
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© Les données cadastrales 1.1.2018 de ce document appartiennent exclusivement
à l'administration Générale de la Documentation Patrimoniale

PROVINCE DE LUXEMBOURG
Commune d'Arlon

39, Chaussée Romaine à Fouches

Arlon 8DIV. / Hachy / Section C
Lieu-dit : "In     "

Parcelles n° : 1434D, 1434F, 1437C3 et 1437T2

LOCALISATION / SITUATION :
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Dressé par le géomètre soussigné : 

Ingénieur - Géomètre Expert
Assermenté par devant le Tribunal de première instance d'Arlon

Inscrit au conseil Fédéral des Géomètres-Experts (GEO/04/0461)

Echelle : Plan N° :Date : Indice : 
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Système planimétrique : Système altimétrique :

Situation cadastrale / géographique

Bureau  TMEX  S.A.

Réf. CADASTRALES / PROPRIETAIRES :
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10 1000.000 2000.000 100.000

20 980.164 2003.553 98.681

30 966.331 2005.894 98.004

40 948.794 2008.750 97.254

50 1008.748 1998.009 100.580

60 1005.095 2029.869 97.681

70 1009.521 2055.157 95.380

80 987.304 2022.155 98.615

90 972.453 2051.307 94.294

100 973.806 2038.080 95.634

110 1005.553 2062.882 92.466

120 976.449 2062.543 92.575

130 965.450 2043.435 95.098
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Station

Station

Station

Station

Station

Station

Station

Remarques :
• Ce plan crée les nouvelles limites xx-xx-xx.
• Ce plan ne constitue pas un plan de délimitation - bornage pour les autres limites. Il ne peut servir que pour

l'usage pour lequel il a été réalisé. Toute autre utilisation ne pourra engager la responsabilité du Bureau TMEX.
• Les autres limites renseignées au plan résultent des documents référencés ci-après, d'un mesurage selon

l'occupation des lieux (état clôtures, bornes existantes...) ou de la digitalisation du plan parcellaire cadastral; les
requérants nous ayant dispensés d'entreprendre de plus amples recherches et de consulter tous les tenants et
gestionnaire de voirie.

Réf. :
• xxxxxxx.
• xxxxxxxxx.

YXN° Nature

Angle mur

Angle mur

Angle mur

Angle mur

Angle mur

Angle mur/Bât.

Angle mur

Bordure

Nouveau sommet/Bordure

Angle mur

Angle mur

Mitoyenneté mur

Sommet non mat. (réf. plans acte de base)

Sommet non mat. (réf. plans acte de base)

Sommet non mat. (réf. plans acte de base)

Sommet non mat. (réf. plans acte de base)

Sommet non mat. (réf. plans acte de base)

Sommet non mat. (réf. plans acte de base)

Sommet non mat. (réf. plans acte de base)

Mitoyenneté mur

Mitoyenneté mur/Bât.

Angle bât.

Angle bât.

Nouveau sommet/Angle bât.

Mur

Angle mur

Angle bât.

Angle bât.

Sommet non mat.

Bordure

Nouveau sommet/Bordure

Nouvelle limite 1-2-3-4-5-6-7-8-9-10-11-12-13-14-15-16-17-18

Parcelles n°1434D, 1434F, 1437C3 et 1437T2 1-2-3-4-5-6-7-8-9-10-11-12-13-14-15-16-17-18  ha  a  ca
SommetsNom
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